
AGIR! 
Le mot du Président 

Tout d’abord je voulais féliciter la réélection de Valérie Meunier et Philippe Ribot, 

Conseillers Départementaux d’Alès 2 qui nous octroient une subvention annuelle, 

sans oublier les autres bien entendu. 

Ce bulletin arrive avec un peu de retard du au fait que j’ai été souffrant courant 

Aout. 

Notre présence au forum a été l’occasion de rencontrer nombre de personnes et 

d’élus. 

Nous sommes désormais tous ou presque avec un pass sanitaire pour avoir une vie 

« normale ». 

Nous allons donc être qurcodés (est ce le terme approprié), certainement au-delà du 

15 novembre ou vers une vaccination obligatoire une fois que les test seront termi-

nés en 2022/2023 puisqu’à lors actuelle il ne s’agit que d’une phase de test (sans 

vouloir polémiquer). 

Faites simplement attention à vous, vaccinez vous si vous le souhaitez, respectez le 

choix de chacun, sans craindre personne en respectant ces fameux gestes barrières. 

La rentrée de nos têtes blondes passées, nous allons pouvoir passer à autre chose. 

Au moment où j’ écris ce bulletin, je ne sais pas trop comment se passeront nos 

permanences. 

Des travaux sont en cours à l’Espace André Chamson. 

Sachez que le maximum est fait de la part de la Mairie pour que nous puissions 

quand même vous accueillir dans les meilleures conditions possibles. 

Nous serons donc présents dès le 11 Octobre dès 9h, le local vous sera indiqué en 

bas. Par contre il vous sera demandé à l’entrée  un Pass Sanitaire (Test négatif de 

moins de 72h, ou certificat vaccinal complet, ou certificat de rétablissement de la 

Covid : Test RT-PCR, ou antigénique de moins d’au moins 11 jours et moins de 6 

mois). 

Je reste aussi disponible pour vous, à domicile ou chez moi afin que vous puissiez 

avoir  tous les renseignements possibles en attendant mieux. 

Notre Assemblée Générale sera reportée en Novembre, le temps que l’Espace An-

dré Chamson soit réouvert. 

Nous vous tiendrons informés. 

Si toutefois il y avait un empêchement, je tâcherais de trouver une solution de rem-

placement,  car nous nous nous devons de  vous rendre des comptes. 

Cette année bien spéciale nous a perturbés. 

 

Bon trimestre à vous 

Le Président 

Fabrice Houel 
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Les sénateurs Républicains avaient promis, fin juin 2021, de se remettre à l'ouvrage pour réinscrire à l'ordre du 
jour la proposition de loi sur la déconjugalisation de l'AAH (Allocation adulte handicapé) refusée par les députés 
de la majorité en 2e lecture à l'Assemblée. Rappelons que les associations du monde du handicap dénoncent de-
puis de nombreuses années le fait que le montant de l'AAH est calculé en fonction des revenus du conjoint, ren-
dant ainsi les personnes handicapées dépendantes dans les dépenses de la vie quotidienne. Face à eux, le gouver-
nement s'arc-boute sur le fait que c'est un minima social qui doit également reposer sur la solidarité familiale. 

Les 6 et 12 octobre au Sénat 

La date de réexamen au Sénat est donc désormais fixée ; ce sera le 6 octobre pour l'étude par sa commission des 
Affaires sociales puis le 12 octobre en séance publique, dans le cadre de la niche parlementaire LR. L'objectif est 
de retravailler, en deuxième lecture, cette proposition de loi qui suscite depuis des mois tant de débats, de polé-
miques et d'émotions 

En mars 2021, en première lecture, le Sénat avait validé très largement cette « déconjugalisation » mais les dépu-
tés l'ont détricotée le 17 juin dernier. En lieu et place, ils ont voté un abattement forfaitaire de 5 000 euros sur les 
revenus du conjoint, une formule jugée « plus redistributive » par le gouvernement mais qui n'a pas convaincu les 
partisans, loin de là (article en lien ci-dessous). « Cela représente sans doute un montant de prestation un peu su-
périeur pour un certain nombre de bénéficiaires mais qui reste très loin du changement de logique que les associa-
tions et le Sénat appelaient de leurs vœux », explique Marie Mercier, sénateur LR de Saône-et-Loire. 

Une discorde insoluble ? 

La secrétaire d'Etat au Handicap, Sophie Cluzel, s'est engagée à reprendre cette mesure dans le cadre du prochain 
budget de la Sécurité sociale pour une application au 1er janvier 2022. Cette méthode laissait augurer que la na-
vette parlementaire sur la proposition de loi elle-même allait s'arrêter là mais les sénateurs n'ont visiblement pas 
dit leur dernier mot. « Le Sénat défendra autant que possible son point de vue », a assuré le sénateur Philippe 
Mouiller, rapporteur de la proposition de loi. Le texte, une fois qu'il aura été examiné à deux reprises par les deux 
chambres, devra être discuté en Commission paritaire mixte (CPM) qui réunit sept députés et sept sénateurs dési-
gnés par les présidents des commissions des Affaires sociales. Mais, avec une telle division, comment parvenir à 
un consensus entre l'Assemblée (à majorité LREM) et le Sénat (à majorité LR) ? 
 
La rentrée promet d'être agitée puisque, le 16 septembre 2021, les associations de personnes handicapées, vent 
debout, organisent une grande mobilisation dans toute la France (article en lien ci-dessous). La bataille se pour-
suit avec bon espoir de revenir à la version adoptée par le Sénat avant la fin de ce quinquennat en mai 2022.  

La loi du 6 mars 2020 visant à améliorer l'accès à la Prestation de Compensation du Handicap est applicable 

depuis le 8 mars 2020. Elle prévoit dans son article 3 de modifier l'article L.245-6 du Code de l'Action Sociale 

et des Familles : "Lorsque le handicap n'est pas susceptible d'évoluer favorablement, un droit à la prestation de 

compensation du handicap est ouvert sans limitation de durée, sans préjudice des révisions du plan personnalisé 

de compensation qu'appellent les besoins de la personne."    

 Lorsque le droit à la PCH est reconnu sans limitation de durée, des aménagements réglementaires sont cepen-

dant nécessaires pour déterminer le montant plafond des charges prises en compte. 

 

Actuellement, il y a un montant plafond sur 10 ans pour les charges spécifiques, sur 3 ans pour les charges ex-

ceptionnelles, sur 5 ans pour les charges animalières.  

 

Le décret alignera les périodes de calcul des plafonds sur 10 ans, et un arrêté précisera - suivant une règle de 3 - 

les plafonds respectifs. 

 

Décret et arrêté seront à appliquer par les services payeurs des conseils départementaux, mais les MDPH ne 

devraient pas être empêchées pour notifier dès à présent les droits à PCH sans limitation de durée "lorsque le 

handicap n'est pas susceptible d'évoluer favorablement".  

La Prestation de Compensation du Handicap peut-elle être définitivement 

attribuée ?  

AAH et conjoint : le Sénat retente sa chance le 12 octobre 



Pass sanitaire : quelles obligations en cas de handicap? 

. Sur fond de polémique, le pass sanitaire est entré dans nos vies, élargi depuis le 9 août 2021. Pour le moment seu-
lement exigé pour les personnes majeures, son application sera étendue aux 12-17 ans à partir du 30 septembre. 
Qu'en est-il pour certains publics en situation de handicap ? Dans un communiqué du 10 août, le secrétariat d'Etat 
au Handicap fait le point. Afin d'assurer l'accessibilité de ces évolutions, une traduction en Facile à lire et à com-
prendre (FALC) sera prochainement publiée. 

Pour les résidents ? 

Concernant l'accès aux établissements et services médico-sociaux, les personnes handicapées accompagnées ne 
sont « ni concernées par l'obligation vaccinale ni par le pass sanitaire, qu'elles soient résidentes, accueillies en jour-
née ou accompagnées par un service ». Néanmoins, lors d'activités ou de sorties, le pass s'appliquera selon les dis-
positions de droit commun, par exemple lors de visites de musées, pour aller au cinéma… 

Pour les visiteurs ? 

Pour ce qui est des visiteurs et proches aidants, les conditions diffèrent. Ils doivent en effet présenter leur pass 
(détails en fin d'article) pour accéder aux établissements et services pour adultes. Une exception est prévue pour 
ceux qui se rendent au sein d'un établissement pour enfants ; c'est notamment le cas des parents qui pourront, à la 
rentrée de septembre, accompagner leurs enfants en IME, ITEP, EEAP, IEM… Cependant, pour les adultes, « afin 
de répondre à des situations d'urgence, le directeur de l'établissement ou du service peut déroger au pass sanitaire 
lorsque la situation le nécessite », selon le secrétariat d'Etat. Il revient aux forces de l'ordre et aux exploitants des 
établissements recevant du public d'assurer le contrôle de ce document (format papier ou numérique). 

En cas de soins ? 

Enfin, les personnes en situation de handicap devront, comme l'ensemble de la population, présenter un pass pour 
accéder à des soins programmés en établissement, hôpitaux ou service de santé, « sauf décision contraire du chef 
de service ou de l'autorité compétente quand son application peut nuire à l'accès aux soins », précise le ministère 
de la Santé. Cette obligation ne concerne pas les soins d'urgence. 

Pour les pro du médico-social ? 

Quant aux professionnels et soignants qui accompagnent les personnes en situation de handicap, ils ont jusqu'au 15 
septembre pour se faire vacciner (article complet en lien ci-dessous). A titre dérogatoire, ils pourront continuer 
d'exercer jusqu'au 15 octobre 2021, à condition d'avoir reçu au moins une dose de vaccin tout en présentant un test 
virologique négatif renouvelé toutes les 72 heures. À l'issue, ils auront l'obligation de présenter un schéma vaccinal 
complet ou une contre-indication médicale à la vaccination. En cas de refus, ils devront prendre un congé sans 
solde. A noter que les travailleurs handicapés d'Esat ne sont pas concernés par cette obligation vaccinale, sauf s'ils 
travaillent dans des secteurs soumis au pass sanitaire selon le lieu d'exercice de leur activité professionnelle (ex : 
restauration, grande surface…). 

Demandeur d'emploi, salarié, étudiant.... Vous souhaitez changer de ville, de cadre de vie, tout en trouvant un emploi qui 
vous correspond ? Un nouveau service proposé par Action Logement et Pôle emploi vous permet d'envisager votre nou-
velle vie. Mobiville vous oriente vers les territoires et les métiers qui recrutent. Vous identifiez rapidement les villes cor-
respondant à vos critères « emploi » et « qualité de vie » ainsi que les aides pour être accompagné dans votre projet. 

Rendez vous sur Mobiville , puis sélectionnez le métier de votre choix parmi la liste proposée, ajoutez ensuite vos critères 
professionnels et votre cadre de vie idéal. découvrez des villes qui vous correspondent et qui recrutent : leur cadre de vie 
(atouts de la ville, commerces, écoles...) et l'état du marché immobilier (prix à l'achat, nombre de logements sociaux...) 

Identifiez les aides à la mobilité qui vont faciliter votre projet : prise en charge de vos frais de déplacement pour un entre-
tien d'embauche, logement temporaire, bail mobilité, garantie Visale, prise en charge temporaire de votre loyer, accompa-
gnement sur mesure... 

Vous avez trouvé la ville qu'il vous faut et vous avez envie de partir ? Un guide pour identifier les prochaines étapes pour 
votre projet est à votre disposition. 

Mobiville : un service pour faciliter la recherche d'emploi dans votre lieu de vie 
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